
Suspension des droits de douanes sur l'importation de blé tendre durant la période du 
16 septembre au 31 décembre 2010. Décision prise lors du Conseil du Gouvernement 
du 26 aout 2010. Un décret portant n° 2 – 10 – 402 instaurant cette mesure sera 
prochainement publié  
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